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PROTECTION FONCTIONNELLE : UN DROIT DES
AGENTS PUBLICS SOUVENT MÉCONNU 

La protection fonctionnelle, tu connais ? Elle consiste pour un 
employeur public à garantir une protection à ses agents à 
l'occasion de leurs fonctions.
Si tu veux tout savoir sur le sujet, la rédaction de FO Hebdo 
t’invite à te rendre sur le site de notre section (ICI).

FRANCE : MAUVAISE ÉLÈVE 
EN MATIÈRE DE CONDITIONS DE TRAVAIL 

A votre avis, combien de personnes dans le monde meurent
chaque année d'accidents et de maladies liés au travail ?
Selon une étude récente de l'Organi-sation internationale du
travail (OIT), c’est près de 3 millions de personnes/an : 
 2,6  millions  concernent  les  maladies  circulatoires,  les
tumeurs malignes et les maladies respiratoires,
 330 000 concernent eux ces décès suite à des accidents
du travail (108,3 Hommes et 48,4 femmes pour 100 000)

Concernant la France, c’est 2 personne/jour chaque année ;
soit plus de 700/an, un chiffre certes stable depuis 15 ans
mais bien trop élevé ! Seules l'Italie et l'Espagne font pire
dans l’Union européenne.
Ce sujet est donc loin d’être anodin aussi dans notre pays,
d’autant que toujours selon l'OIT, 395 millions de personnes
ont subi des accidents du travail non mortels ayant eu pour
conséquence des absences du travail. 
Améliorer les conditions de Travail, les rendre plus sures est
un enjeu considérable.

Rappel     : à la DRFiP44, en 2023, il y a
eu 23 accidents du Travail : 
 9 chutes à pied,
 6 chutes en vélo ou trottinette
 1 accident en bus,
 4  pour  port  de  charges  lourdes,
blessures ou TMS.

NOUVELLE PONCTION DE L’ETAT POUR LE
FINANCEMENT DE FRANCE TRAVAIL. 

L’Unedic qui venait à peine d’amortir le choc lié à la crise
Covid  se  retrouve  dans  une  impasse  avec  une  nouvelle
ponction de l’État de 12 milliards d’€ entre 2023 et 2026. Le
régime qui venait tout juste d’entamer son désendettement,
et  qui  est  toujours  lourdement  endetté,  n’a  pas
actuellement la capacité de financer ce prélèvement, et va
ainsi être contraint d’emprunter sur les marchés. Ce recours
à l’emprunt va lui coûter 800 millions d’€.
FO qui  a  toujours  été  opposée  à  ce  projet
inopportun,  coûteux  et  destructeur  du  service
public national pour l’emploi, dénonce ce racket
organisé  de  l’État  pour  financer  son  projet  de
« super  structure »  France  travail. A  nouveau,
c’est  tout  le  système d’assurance chômage que
l’exécutif met ici et en péril !

LES SENIORS DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Ce  sujet  des  seniors  sera  un  élément  important  dans  la
négociation  sur  les  conditions  de  travail  qui  doit  s'ouvrir
entre le ministre de la Fonction publique et les syndicats et
notamment  les  conditions  de  maintien  dans  l'emploi  des
salariés âgés. 
Le poids  de seniors,  parmi  les  fonctionnaires pourtant  en
forte augmentation (+28 % en 10 ans)  a été peu souligné
lors  de  la  réforme  des  retraites  qui  s’est  davantage
concentré sur ceux en catégorie active.

Âgés de 50 ans et +  (données 2021)

Public Privé

2021 36 % 31 %

2014 34 % 28 %
Et avec le relèvement à 64 ans de l'âge légal de départ en
retraite,  le  poids  des  sexagénaires  va  encore  augmenter
dans la fonction publique. I a déjà doublé en 10 ans 

Part des 60 ans et +  

2021 2011

9 % 4 %
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